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LA SAGE-FEMME DE PROTECTION 
MATERNELLE ET INFANTILE
La maternité est un changement
dans la vie d’une femme...

À VOTRE SERVICE
Dans les 19 Maisons départementales des solidarités (MDS) réparties sur l’ensemble du 
département, des professionnels en travail social et médico-social sont à votre disposition :
• médecins   • sages-femmes
• puéricultrices   • éducateurs
• assistants de service social • conseillers en économie sociale et familiale

Vous pouvez contacter la mds la plus proche de votre domicile pour 
connaître les permanences d’accueil de ces professionnels.

www.saoneetloire71.fr

Autun/Le Creusot/Montceau
Chalon/Louhans
Mâcon/Cluny/Tournus
Paray-le-Monial/Charolles

Autun         03 85 86 54 44
Bourbon-Lancy       03 85 89 04 97
Chagny         03 85 87 65 10
Chalon-sur-Saône Est        03 85 98 28 10
Chalon-sur-Saône Ouest    03 85 98 28 08
Charolles         03 85 24 28 30
Chauffailles        03 85 26 48 07
Cluny        03 85 59 03 18
Gueugnon         03 85 85 80 20
La Clayette         03 85 28 11 56 

Le Creusot         03 85 77 03 30
Louhans         03 85 75 70 20
Mâcon         03 85 21 65 00
Marcigny         03 85 25 40 25
Montceau-les-Mines        03 85 67 67 00
Paray-le-Monial       03 85 81 61 00
Pierre-de-Bresse       03 85 76 32 33
Sennecey-le-Grand       03 85 94 94 10
Tournus        03 85 32 21 70

Direction de l’enfance et des familles
Protection maternelle et infantile
Espace Duhesme - Bâtiment Loire - 18, rue de Flacé - CS 70126 - 71026 Mâcon cedex 9
Tél. 03 85 39 56 17 - www.saoneetloire71.fr



L’ACCUEIL DU NOUVEAU NÉ
L’intervention des sages-femmes s’inscrit dans un dispositif de prévention 
au sein des équipes de Protection maternelle et infantile (PMI)
du Département de Saône-et-Loire.

Avec la sage-femme vous pourrez aborder :

> Votre grossesse
> La préparation à l’accouchement
> L’accouchement
> Les contractions
> La péridural
> Le tabac, le sport
> L’angoisse
> La contraception
> L’alimentation
> L’allaitement
> Le retour à la maison
> L’aide à domicile
> Le nouvel équilibre familial à établir…

Les missions des sages-femmes
> Elles favorisent l’établissement d’une relation harmonieuse mère enfant.
> Elles sont à l’écoute de la femme enceinte pour mieux répondre 
à ses besoins spécifiques.
> Elles effectuent une surveillance médico-sociale à domicile qui permet, entre 
autre, de prévenir une hospitalisation et de dépister tout risque pouvant nuire au 
bon déroulement de la grossesse

Les partenaires des sages-femmes
Les sages-femmes de PMI travaillent en étroite collaboration avec les maternités, 
les services hospitaliers, les médecins et les travailleurs sociaux et médico-sociaux.

Pour rencontrer les sages-femmes :
ces professionnelles de santé peuvent intervenir
>  à votre domicile,
>  à la permanence de PMI.

Renseignements

« Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), lors de son activité, le service de Protection 
Maternelle et Infantile est amené à collecter et à traiter des données personnelles dans le cadre de la gestion des dossiers 
des usagers et de l’établissement de statistiques. Vous pouvez consulter le cadre légal de la collecte des informations et la  
description du traitement des données sur le site internet du Département (saoneetloire71.fr) sur la page dédiée à la  
protection des données personnelles. »


